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Procès-verbal de la 171e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec
le 22 mars 2011 à 19 h 30


Présences:

	M. Frédéric ALBERT
	Mme Yolande MASSÉ

	M. André BEAUDOIN
	Mme Christine MORIN

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Nancy PILOTE

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Diane ST-ONGE

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Claire SALMAN

	M. Jacques LAFOREST
	Mme Dominique ST-GELAIS

	M. Simon LEMAY
	


Se sont excusés :


M. François BLAIS

Mme Josée DUMAS
M. Martin-Guy TRÉPANIER
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

171.1 Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 30 et déclare la séance ouverte.
171.2 Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de Mme Mireille Carpentier, appuyée par M. Frédéric Albert, l'ordre du jour est adopté.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.3 Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

171.4 Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 25 janvier 2011
Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par Mme Nancy Pilote, le procès-verbal de la réunion du 25 janvier 2011 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.5 Affaires découlant de ce procès-verbal

Aucun suivi n’est effectué.

171.6 Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles au 26 février 2011. Il indique que les tendances observées au fil des derniers mois se maintiennent. Ainsi, la hausse des signalements reçus et retenus se poursuit et, malgré cela, il n’y a aucun délai d’attente. Par ailleurs, la baisse notée depuis quelque temps au regard du nombre de jeunes placés est toujours présente. Enfin, le cumulatif des fugues, évasions et libertés illégales est encore inférieur à celui enregistré pour la même période l’an passé.
171.7 Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le 18 mars dernier portant sur les données financières de la 11e période se terminant le 29 janvier 2011. Selon le comité, tout indique que l’équilibre budgétaire sera atteint au 31 mars 2011, tout en maintenant la qualité des services.
Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation. Il mentionne que la baisse de clientèle hébergée, la bonne performance organisationnelle au regard de l’assurance salaire et les difficultés à pourvoir certains postes contribuent à l’atteinte de l’équilibre financier. Cependant, le conseil est informé que ces éléments ne sont pas récurrents et que nul ne peut prédire ce que sera la prochaine année à cet égard.
171.8 Cession d’un terrain du Centre jeunesse – Institut universitaire en vue d’un échange
Le sujet ayant été abordé au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit :
ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire, ci-après appelé « CJQ-IU », est propriétaire du lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, d’une superficie de 1 067,90 m²;

ATTENDU QUE ce lot a d’abord été exproprié par le ministère des Transports en mars 1976 pour un projet de réaménagement de la rue St-David qui a été abandonné; 

ATTENDU QUE ce lot a été rétrocédé au CJQ-IU le 6 juillet 1992;

ATTENDU QU’il s’agit d’une lisière de terrain contigu à l’avenue Lisieux et contigu au terrain qu’occupait anciennement le Centre de réadaptation Cinquième Saison; 

ATTENDU QUE ce lot est inutilisable pour le CJQ-IU et qu’il doit être déclaré excédentaire; 

ATTENDU QU’au moment où le ministère de la Santé et des Services sociaux a autorisé la construction du Centre de réadaptation le Gouvernail, il a exigé que le CJQ-IU cède à la Corporation d’hébergement du Québec, ci-après appelée « CHQ », tous les immeubles du Centre de réadaptation Cinquième Saison dont il était propriétaire; 

ATTENDU QUE le 1er octobre 1996, le CJQ-IU a cédé à la CHQ les immeubles du Centre de réadaptation Cinquième Saison dont il était propriétaire à Beauport; 

ATTENDU QU’à ce moment, le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, n’a pas été inclus dans la cession à la CHQ sans que l’on sache la raison; 

ATTENDU QU’à la suite de la construction du Centre de réadaptation le Gouvernail, la CHQ a vendu, le 31 octobre 2007, à un promoteur immobilier « Développement Olymbec (2004) inc. » l’ancien immeuble du Centre de réadaptation Cinquième Saison et les terrains afférents, dont le propriétaire actuel est 9207-6363 Québec inc.; 

ATTENDU QUE pour procéder à cette cession, la CHQ a divisé le terrain en deux parties, soit celle nécessaire au Centre de réadaptation le Gouvernail et celle devant être cédée au Développement Olymbec (2004) inc.; 

ATTENDU QUE lors de la division des terrains, une partie du terrain sportif de balle molle, occupé par le Centre de réadaptation le Gouvernail, a été cédée au Développement Olymbec (2004) inc. sans que l’on puisse expliquer cette erreur; 

ATTENDU QUE cette partie est aujourd’hui connue sous les lots numéros 4 723 807 et 4 723 806 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, et qu’elle est d’une superficie totale 2 000 m²; 

ATTENDU QUE le CJQ-IU désire que la CHQ puisse acquérir ce lot pour préserver l’intégrité des installations sportives utilisées par le Centre de réadaptation le Gouvernail; 

ATTENDU QUE pour sa part la compagnie 9207-6363 Québec inc. désire acquérir le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, propriété du CJQ-IU; 

ATTENDU QUE l’opération doit se dérouler en plusieurs temps à savoir : 

· que le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, doit être déclaré excédentaire aux besoins du CJQ-IU;

· que le CJQ-IU doit céder, pour la somme de 1,00 $, à la CHQ ledit lot, à la condition que la CHQ l’échange pour les lots portant les numéros 4 723 807 et 4 723 806 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec; 

· que la CHQ doit échanger le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec par les lots 4 723 807 et 4 723 806 du cadastre du Québec, de la circonscription foncière de Québec. 

ATTENDU QUE le CJQ-IU, pour procéder à ladite cession, doit obtenir l’avis favorable de l’Agence de la Santé et des Services sociaux de la Capitale-Nationale et l’autorisation préalable du ministère de la Santé et des Services sociaux et du Conseil du trésor; 

ATTENDU QUE cette cession et cet échange sont sans compensation financière, sauf les frais de la cession et de l’échange, que le CJQ-IU accepte d’assumer; 

ATTENDU l’avis favorable du directeur général et du directeur général adjoint; 

Il est proposé par M. André Beaudoin, appuyé par M. Frédéric Albert et résolu,

DE déclarer le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec excédentaire aux besoins du CJQ-IU; 

DE céder le lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec à la CHQ pour une somme de 1,00 $;

D’obtenir l’avis favorable de l’Agence de la Santé et des Services sociaux et l’autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux et du Conseil du trésor pour procéder à ladite cession;

DE demander à la CHQ d’échanger ledit lot 1 216 983 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec pour les lots portant les numéros 4 723 807 et 4 723 806 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Québec, et ce, sans compensation financière; 

D’accepter que le CJQ-IU assume tous les frais afférents à cette cession et à cet échange; 

D’autoriser le directeur général à signer tous les documents nécessaires et à demander tous les avis et autorisations requis pour procéder à la présente cession et à l’échange qui s’en suivra.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.9 Élection du président, du vice-président, du secrétaire et du trésorier

ATTENDU QUE l’article 157 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux précise que le président, le vice-président et le secrétaire du conseil d’administration doivent être élus annuellement par et parmi les membres du conseil d’administration;
ATTENDU QUE le poste de secrétaire est traditionnellement confié au directeur général;

ATTENDU QUE les administrateurs désirent pourvoir le poste de trésorier;

ATTENDU QUE pour le poste de président, M. Simon Lemay est la personne proposée;

ATTENDU QUE pour le poste de vice-président, M. Martin-Guy Trépanier est la personne proposée;

ATTENDU QUE pour le poste de secrétaire, M. Jacques Laforest est la personne proposée;

ATTENDU QUE pour le poste de trésorier, M. Philippe Bordeleau est la personne proposée;

ATTENDU QUE les personnes proposées acceptent d’être mises en candidature;

Il est proposé par Mme Nancy Pilote, appuyée par Mme Dominique St-Gelais et résolu

D’ÉLIRE, comme président, M. Simon Lemay; vice-président, M. Martin-Guy Trépanier; secrétaire, M. Jacques Laforest; et trésorier, M. Philippe Bordeleau.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.10 Élection des membres du comité de vérification

ATTENDU QUE le conseil d’administration doit constituer un comité de vérification formé de trois membres du conseil d’administration choisis en dehors du personnel, dont le trésorier qui préside le comité;

ATTENDU QUE M. Philippe Bordeleau est le trésorier élu du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

ATTENDU QUE pour les postes disponibles, Mme Lucie Beaulieu et M. Martin-Guy Trépanier sont les personnes proposées;

ATTENDU QUE les personnes proposées acceptent d’être mises en candidature;

Il est proposé par M. Frédéric Albert, appuyé par Mme Nancy Pilote et résolu

D’ÉLIRE M. Philippe Bordeleau, trésorier; Mme Lucie Beaulieu et M. Martin-Guy Trépanier membres du comité de vérification.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.11 Élection d’un conseiller au comité de gouvernance

ATTENDU QUE le président du conseil d’administration, le vice-président, le secrétaire, le trésorier et deux conseillers forment le comité de gouvernance;

ATTENDU QUE le conseil d’administration a accepté, le 7 décembre 2010, la démission de M. Gilles Bégin, membre du conseil d’administration et conseiller au comité de gouvernance; 

ATTENDU QU’il est nécessaire d’élire un conseiller au comité de gouvernance en remplacement de M. Bégin;

ATTENDU QUE pour le poste de conseiller, Mme Christine Morin est la personne proposée;

ATTENDU QUE la personne proposée accepte d’être mise en candidature;

Il est proposé par Mme Mireille Carpentier, appuyée par M. Frédéric Albert et résolu

D’ÉLIRE Mme Christine Morin à titre de conseiller au comité de gouvernance.
DE rappeler la composition du comité :

· M. Simon Lemay, président

· M. Martin-Guy Trépanier, vice-président

· M. Philippe Bordeleau, trésorier

· M. Jacques Laforest, secrétaire

· M. André Beaudoin, conseiller

· Mme Christine Morin, conseiller
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

171.12 Octroi d’un privilège ou d’un champs de pratique aux chercheurs

Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :
ATTENDU QUE le plan d’action ministériel en éthique de la recherche et en intégrité scientifique prévoit que le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire adopte un cadre pour l’octroi d’un privilège ou d’un champ de pratique aux chercheurs de l’établis​sement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration a adopté, le 27 novembre 2007, les amendements permettant la mise en place d’un tel cadre en modifiant le document suivant : « Le comité d’éthique de la recherche et sur l’intégrité scientifique – cadre de référence » (Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire – 2000);

ATTENDU QUE le conseil d’administration a adopté, le 4 mars 2008, les amendements à la Politique sur la recherche pour préciser les conditions et modalités d’octroi d’un privilège ou d’un champ de pratique aux chercheurs de l’établissement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration a octroyé, le 4 mars 2008, pour une période de trois ans un privilège ou un champ de pratique aux quatre chercheurs de l’établissement, soit :

	- Gilles Mireault, M.Ps, M.Sc.
	- Chantal Pilote, Ph.D.

	- Danielle Nadeau, psychologue, Ph.D.
	- Marie-Claude Simard, t.s., Ph.D.


ATTENDU QUE la directrice du Développement de la pratique professionnelle et des affaires universitaires recommande le renouvellement de l’octroi d’un privilège ou d’un champ de pratique aux mêmes chercheurs;

Il est proposé par Mme Christine Morin, appuyée par M. André Beaudoin et résolu

D’octroyer, pour une période de trois ans, un privilège ou un champ de pratique aux chercheurs suivants :

	- Gilles Mireault, M.Ps, M.Sc.
	- Chantal Pilote, Ph.D.

	- Danielle Nadeau, psychologue, Ph.D.
	- Marie-Claude Simard, t.s., Ph.D.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
171.13 Nomination du directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale

À la suite de la création de ce poste d’adjoint lors de la séance ordinaire du conseil d’administration du 25 janvier 2011, du processus de sélection qui a suivi et sur la recommandation du directeur général, les membres du conseil d’administration ont procédé comme suit :
ATTENDU QUE le 25 janvier 2011, le conseil d’administration a créé un poste de  directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale;
ATTENDU QU’il s’agit d’un poste de cadre supérieur et que le conseil d’administration doit nommer son titulaire sur recommandation du directeur général;

ATTENDU QUE le directeur général recommande de nommer à ce poste M. Gervais Guérin;

Il est proposé par Mme Diane St-Onge, appuyée par Mme Claire Salman et résolu

DE nommer M. Gervais Guérin pour combler le poste de directeur adjoint à la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale avec entrée en fonction le ou vers le 18 avril;

DE désigner M. Gervais Guérin pour remplacer la directrice de la protection de la jeunesse/directrice provinciale en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
171.14 Avis de motion

À la suite du dernier audit effectué par le Conseil québécois d’agrément, les auditeurs ont recommandé la révision de certains règlements ou l’adoption de nouveaux règlements conformes à la réalité. Le comité des règlements s’est réuni en présence de Me Jean Simon Gosselin, chef du Contentieux. Ses membres ont étudié les règlements suivants :  

· Règlement relatif à l’organisation de la recherche dans l’établissement;
· Règlement relatif à l’organisation de l’enseignement dans l’établissement;
· Règlement sur les conditions d’admission de personnes atteintes de maladies contagieuses ou d’infections.
Ces règlements ont également été soumis au comité de direction. Deux avis de motion présentant ces dits règlements sont déposés à la présente séance. Ils seront également présentés pour adoption au prochain conseil d’administration.

171.15 Présentation de la pratique professionnelle par le conseil multidisciplinaire

La présidente du conseil multidisciplinaire, Mme Nicole Audet, introduit les personnes-ressources qui assureront la présentation portant sur l’offre de service spécialisée en santé mentale, soit madame Isabelle Simard et monsieur Bernard Ladrie.
Après avoir situé l’offre de service dans les orientations ministérielles, les étapes de sa mise en place, dont les étapes de constitution d’équipes, de formation et de développement d’outils sont présentées. Les divers niveaux de la trajectoire de service et les collaborations avec les ressources externes sont ensuite détaillés.
Les présentateurs poursuivent en répondant aux questions des administrateurs portant sur la participation des parents aux premier et deuxième niveaux de l’offre de service ainsi que sur les différences spécifiques des divers niveaux présentés. Il est précisé que les premier et deuxième niveaux sont des instances de consultation professionnelle entre les intervenants et  que les parents ne sont pas invités à ces rencontres.
Des félicitations sont adressées à l’équipe en santé mentale alors que les administrateurs soulignent l’importance du chemin parcouru en quelques années pour bonifier les services à une clientèle vulnérable.
171.16 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Jacques Laforest fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, notamment : 

Tournoi de golf  – L’événement aura lieu le 15 juin prochain.
171.17 Correspondance

Aucune correspondance n’a été reçue.

171.18 Affaires diverses

Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

171.19 Deuxième période de questions


Aucune question n’est soulevée par le public.

171.20 Prochaine réunion

La prochaine séance est fixée au 26 avril 2011, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.
171.21 Levée de la séance

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Claire Salman, appuyée par Mme Mireille Carpentier, la séance est levée à 20 h 35.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2011


Ce ………………………. 2011
Rédigé par Linda Vien

le 23 mars 2011
